
Mesures budgétaires 2022-2023
concordant avec la Stratégie de mise en valeur  
du patrimoine faunique et naturel 2021-2026

Accroître l’accessibilité 
de la pratique de la 
pêche (12 M$)
Au Québec, les activités de pêche 
sportive et récréative représentent 
une avenue importante pour le 
tourisme de proximité. Démocratiser 
cette activité permet également de 
dynamiser l’économie locale. Ainsi, le 
gouvernement prévoit 12 M$ sur trois 
ans pour accroître l’accessibilité de la 
pratique de la pêche.

Consolider le réseau  
des parcs nationaux  
(8 M$)
Les parcs nationaux québécois 
proposent une foule d’activités de 
découverte dans le respect de la 
biodiversité qui se trouve sur leurs 
territoires. Le gouvernement prévoit 
8 M$ dans le Plan québécois des 
infrastructures 2022-2032 pour 
permettre de consolider le réseau 
des parcs nationaux, notamment par 
la restauration de milieux naturels, 
la réalisation d’études, l’évaluation 
des coûts d’aménagement et 
l’aménagement d’infrastructures pour 
assurer la sécurité des lieux. 

Investir dans  
les établissements  
de la Sépaq (36,1 M$)
Le gouvernement prévoit  des 
investissements additionnels de 
36,1 M$ pour assurer, notamment, 
le  remplacement  des  un i tés 
d’hébergement en fin de vie, l’entretien 
du réseau routier, l’aménagement de 
secteurs de camping et la réfection des 
infrastructures de traitement des eaux 
usées. De plus, l’offre d’hébergement à 
l’intention du personnel sera bonifiée 
dans certains établissements éloignés 
des centres urbains. 


